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Après une législature et demie, Françoise Oulevey a décidé de quitter la Municipalité. C’est avec une 
parfaite maitrise qu’elle a assuré son dicastère des écoles  ainsi que toutes les tâches qui lui furent 
confiées. Nous ne pouvons que l’en remercier. Aussi, nous la félicitons  encore une fois pour cette 
magnifique fête du 1er août 2007 qu’elle a chapeauté.  Nous lui souhaitons tout de bon !!

Election complémentaire du 1er juin 2008. Sans déposer de liste Yves Jaccard obtient   
30 voix (majorité absolue 35 voix) au premier tour. Au second tour, il est élu avec 32 voix sur 32 bulletins 
rentrés.

Dans l'Argan au Courant n° 9 du mois de juin 2006, la Municipalité souhaitait bonne route à M. Jaccard qui  
décidait de quitter le navire de l'exécutif ! Aujourd'hui, c'est avec grand plaisir que nous l'accueillons à 
nouveau. Merci Yves et BIENVENUE !!

Le prochain Conseil général aura lieu le jeudi 26 juin 2008 à 20h00. L'ordre du jour est le suivant :

- Comptes communaux 2007.
- Préavis n° 4/2008 relatif à la révision du plan général d’affectation (PGA) et du règlement général sur

l’aménagement du territoire et les constructions.
- Préavis n° 5/2008 relatif à la révision du règlement du Conseil général.
- Arrêté d'imposition 2009.
- Elections statutaires.
- Communications de la Municipalité.

V A C A N C E S
administration communale
                et contrôle des habitants

du lundi 21 au vendredi 25 juillet
                  et du 4 au 22 août 2008

Reprise : lundi 25 août 2008

En cas d'urgence : en juillet
Claude Bocion au 021/731 24 88 ou 079/257 12 04

En cas d'urgence : en août
Sylvie Guignet au 021/731 18 25 ou 079/541 27 48

ou encore Daniel Marti, greffe au 021/731 40 93

N'oubliez pas vos cartes d'identité
Vos papiers d'identité se font au contrôle des habitants, 
bureau ouvert tous les mardis de 17h30 à 18h30.

Pour info, les prix :
Carte d'identité enfant :  Fr. 35.00 
Carte d'identité adulte : Fr. 70.00
Passeport enfant : Fr. 60.00
Passeport adulte : Fr. 125.00
Combiné enfant : Fr. 73.00
Combiné adulte : Fr. 138.00

Le port est inclus et il faut compter env. 3 semaines.

Se présenter avec les documents suivants  :
L’ancienne pièce d’identité, un livret de famille ou un  
certificat individuel d’état civil et une photo passeport.
Les papiers d'identité se paient le jour de la demande.

AGENDA

Déchetterie
Dernièrement, vous avez reçu un avis important concernant la déchetterie. Ci-après un rappel des points 
importants :

Dès le samedi 31 mai 2008 :

Les déchets compostables  (gazon, herbes et feuilles mortes) doivent impérativement être 
éliminés à « La Compostière » à Bettens (bien indiquée sur la route cantonale Bettens – Boussens). Une 
benne sera spécialement réservée à notre Commune.

Heures d'ouverture : tous les jours de la semaine de 7h00 à 18h00
mercredi jusqu'à 19h00
samedi : seulement le matin
jours fériés : fermé

La benne à verre et les conteneurs pour PET et huiles sont déplacés sur la propriété de 
Claude Bocion, derrière le collège. Merci de respecter impérativement les heures d'ouverture.

Heures d'ouverture : mercredi de 18h30 à 20h00
samedi de 10h00 à 12h00

Le ramassage des branches et taille est maintenu le premier samedi de chaque mois. 
Suppression en période hivernale, selon avis aux piliers publics.

La benne à papier et cartons reste à la Place de parc de la Salle villageoise.

Pour rappel : pas de papier déposé en sac ou cornet plastique
les cartons doivent être pliés

Le jour de ramassage des ordures ménagère reste inchangé, 

soit le mercredi après-midi
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Pour ceux qui aiment avoir la tête 
dans les étoiles, rendez-vous tous les 
2è vendredis du mois en haut du 
chemin des Oubennes.

Rendez-vous à : 20h00
Organisé par :   Astro-Nomade

Merci de s'y rendre à pied !

Pas de soirée en juillet et en août.

Habituellement, ces soirées sont 
réservées aux membres d'Astro-
Nomade mais les personnes de notre 
village sont les bienvenues.

Evidemment, il faut que le ciel soit 
dégagé.

Photo prise par M. Kart  (Grande Nébuleuse d'Orion (Messier 42) prise depuis son site d'observation à Penthaz)



Le bostryche, les forêts parlent de lui, mais qu’est-ce donc exactement ?

Nous remercions Harry Kleiner, notre garde-forestier, qui donne quelques explications sur 
le sujet :

Il existe plus de 200 sortes de bostryches en Suisse. Celui dont on parle le plus souvent est le 
bostryche typographe  (ips typographus). Il s'attaque essentiellement à l'épicéa, parfois aux 
mélèzes.

Il ne faut pas considérer le bostryche typographe comme un nuisible, car dans un premier temps, 
il fonctionne comme prédateur secondaire. Il agit d'abord sur des arbres malades, affaiblis, 
déracinés ou cassés. Les arbres sains et vigoureux lui résistent lors de la première attaque. C'est 
seulement en très grand nombre que ces petits coléoptères de 5mm de long peuvent détruire des 
peuplements entiers en bonne santé.

En fait, les arbres servent d'abord d'hôtes aux joutes amoureuses, puis de maternité. En voici le 
déroulement : les mâles viennent s'installer en nombre sur l'arbre affaibli et se répartissent le 
long du tronc. Ils forent un trou de 1mm à 2mm de diamètre dans l'écorce, puis dégagent des 
phéromones pour y attirer les femelles. Le trou ainsi fait servira de chambre d'accouplement. Le 
mâle y restera dans l'attente de la visite d'autres partenaires. Les femelles fécondées restent sous 
l'écorce, dans la partie la plus tendre, et creusent une galerie en avançant verticalement par 
rapport à l'arbre, soit vers le haut, soit vers le bas. Au fur et à mesure de leur avance, elles 
pondent leurs œufs (env.80 par femelle!) et se nourrissent de cette tendre écorce.

A leur tour les larves se développent et avancent horizontalement
 dans l'écorce qui leur sert de garde-manger et de nid douillet. 
Trois semaines plus tard, leur développement est terminé, ce sont 
des insectes parfaits prêts à l'envol.

L'arbre atteint se trouve totalement démuni car la sève ne circule 
plus entre le bois et l'écorce. Les bostryches se sont bien nourris et 
les canaux de transport de la sève sont desséchés : l'arbre meurt.

Il n'existe pas de moyen de lutte chimique spécifique au bostryche 
et c'est tant mieux. Le moyen le plus efficace est de repérer au plus 
vite les arbres atteints et de les exploiter sans délais, c'est-à-dire 
avant que les bêtes ne s'envolent sur les arbres voisins pour 
recommencer le processus de reproduction. Les petits arbres seront 
incinérés sur place. Les plus gros seront soit évacués 
immédiatement et à distance des massifs forestiers ou écorcés sur 
place avec incinération des branches et de l'écorce.

Les bostryches sont actifs dès fin mars jusqu'à fin octobre. A la 
saison froide, ils hibernent parfois sous l'écorce ou enfouis dans la 
terre. Des tests de congélation ont démontré que ces coléoptères 
résistent à des températures de -50°…

Pour conclure, il faut savoir que cette petite bête a toujours  existé et qu'elle fait partie de 
l'écosystème forestier. Sa surmédiatisation dans les années 80 en a fait le cheval de bataille des 
visionnaires de la mort des forêts. Aujourd'hui, la forêt est toujours là, mais il y a moins 
d'épicéas. Juste retour des choses, l'épicéa est un montagnard par nature. On le trouve en 
abondance dans les massifs jurassiens, les préalpes et les alpes. Sa présence massive sur le 
plateau suisse a été influencée par l'homme pour des raisons strictement économiques. Dame 
Nature accepte certaines contrariétés, mais elle nous fait rapidement valoir ses droits.

L'Argan au courant a le plaisir de vous 
annoncer la naissance de

DIEGO
né le 23 avril 2008

Félicitations à David et Oriane Bobadilla

De longues dates, les volailles font parties de notre 
ferme. Au fil des années, de nombreux contacts ont 
été créés avec différents parcs avicoles de suisse 
romande.

A la demande de l’un d’entre eux, nous avons 
réorienté la production vers l’élevage exclusivement. 
Nous recevons, tous les 15 jours, un lot de 500 à 1'200 
poussins jaunes, bruns ou noir selon la demande et les 
élevons jusqu’à 28 jours. A partir de là, le parc avicole 
les reprend pour son propre élevage ou la vente à des 
particuliers.

                                          Famille Monnier

Du côté de chez nous

Cette rubrique « Du Côté de chez nous » est ouverte à toutes les personnes « Argannes » qui auraient envie de faire passer un 
message concernant leur activité, hobby ou autre. Vous pouvez le faire en prenant contact avec Sylvie Guignet au 021/731 18 25
ou par e-mail à l'adresse argan@bournens.ch.

2 et 3 juin 2008
             salle comble au Battoir

Très belle interprétation du 
spectacle 
« Autour de la Fontaine » 
mis en scène et joué par les
deux classes de Bournens.

                   BRAVO à tous !

Concours de photo
La Galerie de photos sur notre site internet pourrait 
comporter plus de photos de notre village. A cet effet, 
nous mettons au concours  la plus belle photo ! 
Toutes les photos parvenues à la Municipalité seront 
mises sur le site internet et la plus belle fera l'objet 
d'un prix remis à l'occasion de la fête du 1er août.

Trois propositions s'offrent à vous : 

Soit d'apporter votre photo au greffe le mercredi, soit 
de l'envoyer à la Municipalité ou encore de l'envoyer 
par e-mail à l'adresse du journal argan@bournens.ch.

Pour tout renseignement complémentaire : 
Sylvie Guignet au 021/731 18 25

Photo prise sur internet
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